
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 1052 du 13 décembre 2017

Règlement grand-ducal du 12 décembre 2017 arrêtant les modalités et les programmes des
examens de fin de stage en formation spéciale et des examens de promotion à l’administration des
contributions directes.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État ;
Vu l’avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics ;
Vu l’article 1er, paragraphe 1er de la loi 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État et considérant qu’il
y a urgence ;
Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Chapitre 1er  -  Dispositions générales

Art. 1er.
(1) Le terme « candidat » employé dans le présent règlement grand-ducal vise le stagiaire qui se présente
à l’examen de formation spéciale aussi bien que le fonctionnaire qui se présente à l’examen de promotion.
(2) Les examens sont publiés au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg au moins quatre mois
avant la date fixée pour l’examen.
(3) Le règlement grand-ducal modifié du 13 avril 1984 déterminant la procédure des commissions d’examen
du concours d’admission au stage, de l’examen de fin de stage et de l’examen de promotion dans les
administrations et services de l’État est applicable aux examens ci-après.

Chapitre 2 - Programmes de la formation spéciale

Art. 2.
Les programmes détaillés de la formation spéciale prévue par l’article 6, paragraphe 3, de la loi modifiée
du 15 juin 1999 portant organisation de l’Institut national d’administration publique pour les catégories de
traitement A, B, C, groupes de traitement A1, A2, B1 et C1, portent sur les matières suivantes :

(1) Pour le groupe de traitement A1 :

A. formation juriste ou équivalente : 365 heures

Partie I : matières principales :

1. impôt sur le revenu des personnes physiques 220 heures
2. loi générale des impôts 50 heures

Partie II : matières secondaires :

3. comptabilité commerciale 40 heures
4. coopération administrative 30 heures
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5. comptabilité de l’État et recouvrement des impôts 25 heures

B. formation économiste ou équivalente : 615 heures

Partie I : matières principales :

1. comptabilité commerciale 210 heures
2. impôt sur le revenu des personnes physiques 180 heures

3. impôt sur le revenu des collectivités - impôt sur la fortune - impôt
commercial communal - sociétés de personnes 155 heures

Partie II : matières secondaires :

4. coopération administrative 30 heures
5. prix de transfert 25 heures
6. conventions internationales contre les doubles impositions 15 heures

C. formation informaticien ou équivalente : 180 heures

Partie I : matières principales :

1. impôt sur le revenu des personnes physiques 60 heures
2. comptabilité commerciale 40 heures

Partie II : matières secondaires :

3. coopération administrative 30 heures
4. loi générale des impôts 25 heures
5. comptabilité de l’État et recouvrement des impôts 25 heures

(2) Pour le groupe de traitement A2 : 750 heures

Partie I : matières principales :

1. comptabilité commerciale 210 heures
2. impôt sur le revenu des personnes physiques 180 heures

Partie II : matières secondaires :

3. impôt sur le revenu des collectivités - impôt sur la fortune - impôt
commercial communal - sociétés de personnes 155 heures

4. contrôle sur place 60 heures
5. loi générale des impôts 50 heures
6. coopération administrative 30 heures
7. prix de transfert 25 heures
8. comptabilité de l’État et recouvrement des impôts 25 heures
9. conventions internationales contre les doubles impositions 15 heures

(3) Pour le groupe de traitement B1 : 420 heures

Partie I : matières principales :

1. impôt sur le revenu des personnes physiques 220 heures
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2. comptabilité commerciale 110 heures

Partie II : matières secondaires :

3. comptabilité de l’État et recouvrement des impôts 25 heures
4. loi générale des impôts 25 heures
5. retenue d’impôt sur les traitements et salaires 25 heures
6. conventions internationales contre les doubles impositions 15 heures

(4) Pour le groupe de traitement C1 : 280 heures

Partie I : matières principales :

1. impôt sur le revenu des personnes physiques 180 heures
2. comptabilité commerciale 40 heures

Partie II : matières secondaires :

3. comptabilité de l’État et recouvrement des impôts 25 heures
4. retenue d’impôt sur les traitements et salaires 25 heures
5. évaluation 10 heures

Chapitre 3  - Modalités de l’examen de fin de formation spéciale et appréciation des  
résultats

Art. 3.
L’examen de fin de formation spéciale est organisé par l’administration des contributions directes au cours
de la dernière année de stage. L’examen se fait par écrit. Le programme et les dates de l’examen sont
communiqués à chaque candidat au moins trois mois avant la date de l’examen.

Art. 4.
Les matières et le nombre maximal de points à réserver à chaque matière de l’examen sont fixés comme suit :

(1) Pour les candidats du groupe de traitement A1 :
En ce qui concerne le groupe de traitement A1, le président de la commission d’examen choisit un sujet de
mémoire qui est communiqué au candidat au moins 3 mois avant son examen.
Les personnes qui peuvent se prévaloir d’une expérience en comptabilité acquise lors du cursus universitaire
ou lors de leur parcours professionnel peuvent demander une dispense de cours auprès du directeur des
contributions directes. Dès lors seul le support de cours sera distribué au candidat qui devra néanmoins
réussir l’examen en comptabilité.

Formation juriste ou équivalente Points

Partie I : matières principales - examen

impôt sur le revenu des personnes physiques 130

loi générale des impôts 30

Partie II : matières secondaires - examen partiel

comptabilité commerciale 25

coopération administrative 20

comptabilité de l’État et recouvrement des impôts 20
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Partie III : mémoire

mémoire 75

TOTAL : 300

Formation économiste ou équivalente Points

Partie I : matières principales - examen

comptabilité commerciale 85

impôt sur le revenu des personnes physiques 70

impôt sur le revenu des collectivités - impôt sur la fortune - impôt commercial communal -
sociétés de personnes

65

Partie II : matières secondaires - examen partiel

coopération administrative 10

prix de transfert 10

conventions internationales contre les doubles impositions 10

Partie III : mémoire

mémoire 50

TOTAL : 300

Formation informaticien ou équivalente Points

Partie I : matières principales - examen

impôt sur le revenu des personnes physiques 60

comptabilité commerciale 40

Partie II : matières secondaires - examen partiel

coopération administrative 30

loi générale des impôts 25

comptabilité de l’État et recouvrement des impôts 25

Partie III : mémoire

mémoire 120

TOTAL : 300

(2) Pour les candidats du groupe de traitement A2 :
En ce qui concerne le groupe de traitement A2, le président de la commission d’examen choisit un sujet de
mémoire qui est communiqué au candidat au moins 3 mois avant son examen.
Les personnes qui peuvent se prévaloir d’une expérience en comptabilité acquise lors du cursus universitaire
ou lors de leur parcours professionnel, peuvent demander une dispense de cours auprès du directeur des
contributions directes. Dès lors, seul le support de cours sera distribué au candidat qui devra néanmoins
réussir l’examen en comptabilité.
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Points

Partie I : matières principales - examen

comptabilité commerciale 75

impôt sur le revenu des personnes physiques 60

Partie II : matières secondaires - examen partiel

impôt sur le revenu des collectivités - impôt sur la fortune - impôt commercial communal -
sociétés de personnes

55

loi générale des impôts 20

contrôle sur place 20

comptabilité de l’État et recouvrement des impôts 10

conventions internationales contre les doubles impositions 10

prix de transfert 10

coopération administrative 10

Partie III : mémoire

mémoire 30

TOTAL : 300

(3) Pour les candidats du groupe de traitement B1 :

Points

Partie I : matières principales - examen

impôt sur le revenu des personnes physiques 150

comptabilité commerciale 80

Partie II : matières secondaires - examen partiel

retenue d’impôt sur les traitements et les salaires 20

comptabilité de l’État et recouvrement des impôts 20

loi générale des impôts 20

conventions internationales contre les doubles impositions 10

TOTAL : 300

(4) Pour les candidats du groupe de traitement C1 :

Points

Partie I : matières principales - examen

impôt sur le revenu des personnes physiques 200
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comptabilité commerciale 50

Partie II : matières secondaires - examen partiel

retenue d’impôt sur les traitements et les salaires 20

comptabilité de l’État et recouvrement des impôts 20

évaluation 10

TOTAL : 300

Art. 5.
(1) L’examen tel que défini à l’article 3 se compose :

1. d’une session d’examen portant sur les matières principales, reprises à l’article 2 dans chaque groupe de
traitement sous la rubrique : Partie I : matières principales ;

2. d’examens partiels obligatoires, organisés sous forme d’épreuves écrites par les chargés de cours
respectifs à la suite des cours obligatoires portant sur les matières secondaires, reprises à l’article 2 dans
chaque groupe de traitement sous la rubrique : Partie II : matières secondaires ;

3. d’un mémoire pour les candidats des groupes de traitement A1 et A2.

(2) Au cas où lors des cours de la formation spéciale organisés par l’administration des contributions directes
des devoirs ont été faits dans une matière faisant partie de l’examen de fin de formation spéciale et que les
points y obtenus sont susceptibles d’améliorer le résultat obtenu à l’examen par un candidat dans la même
matière, il en est tenu compte à concurrence de 25% du total des points de cette matière.
(3) Le candidat qui, pour des raisons indépendantes de sa volonté dûment établies, ne se présente pas à
une ou plusieurs épreuves de l’examen, est obligé de se soumettre à toutes les épreuves de la prochaine
session d’examen telle que prévue au présent article. La session d’examen est annulée dans son chef.
(4) Le candidat qui n’a pas participé à l’examen partiel dans une ou plusieurs matières secondaires, est
examiné dans cette ou ces matières à la session d’examen de fin de formation spéciale.
(5) Le candidat qui a obtenu la moitié au moins du maximum des points dans les matières examinées aux
examens partiels n’est plus examiné dans ces matières à la session d’examen de fin de formation spéciale. Il
en est de plein droit dispensé au cas où il doit se soumettre une deuxième fois à l’examen de fin de formation
spéciale.
(6) Les points obtenus dans les matières sanctionnées par des examens partiels comptent pour
l’établissement du résultat final obtenu par chaque candidat à l’examen de fin de formation spéciale.
(7) Le candidat qui n’a pas obtenu la moitié au moins du maximum des points dans une ou plusieurs des
matières examinées aux examens partiels est réexaminé dans cette ou ces matières à la session de l’examen
de fin de de la formation spéciale.
(8) Les modalités de l’élaboration et de l’appréciation du mémoire sont déterminées comme suit :

1. Le candidat dispose d'un délai minimum de deux mois pour l’élaboration du mémoire ;
2. Le mémoire doit être remis sur des feuilles dactylographiées et comprend un minimum de vingt pages pour

les candidats du groupe de traitement A1 et de quinze pages pour les candidats du groupe de traitement
A2 ;

3. Le mémoire est remis par le candidat au président de la commission d’examen deux semaines au moins
avant la date fixée pour l’examen.

(9) Le candidat ayant obtenu au moins les deux tiers du maximum des points pouvant être obtenu, ainsi que
la moitié au moins du maximum des points attribués à chaque matière principale, secondaire et au mémoire
a réussi à l’examen de fin de formation spéciale.
(10) Le candidat n’ayant pas obtenu au moins les deux tiers du maximum des points pouvant être obtenu,
a échoué à l’examen de fin de formation spéciale.
(11) Le candidat ayant obtenu au moins les deux tiers du maximum des points pouvant être obtenu, mais
qui n’a pas obtenu la moitié au moins du maximum des points dans deux ou plusieurs matières, principales,
secondaires ou mémoire, a échoué à l’examen de fin de formation spéciale.
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(12) Le candidat ayant obtenu au moins les deux tiers du maximum des points pouvant être obtenu, mais qui
n’a pas obtenu la moitié au moins du maximum des points dans une matière examinée à la session d’examen
de fin de formation spéciale ou au mémoire, est ajourné dans cette matière.
(13) Les examens d’ajournement se font dans les deux mois qui suivent la proclamation du résultat de
l’examen de fin de formation spéciale.
(14) Le candidat qui a réussi à l’épreuve d’ajournement se voit attribuer la moitié du total des points dans
la matière correspondante.
(15) Le candidat qui n’a pas obtenu la moitié au moins du maximum des points à l’examen d’ajournement,
a échoué à l’examen de fin de formation spéciale.
(16) Le candidat qui a échoué deux fois à l’examen de fin de formation spéciale est définitivement écarté.

Chapitre 4  - Programmes de préparation à l’examen de promotion pour les  
groupes de traitement B1 et C1

Art. 6.
Les programmes détaillés de l’examen de promotion portent sur les matières suivantes :

(1) Pour le groupe de traitement B1 : 525 heures

Partie I : matières principales :

1. impôt sur le revenu des collectivités - impôt sur la fortune - impôt
commercial communal - sociétés de personnes 155 heures

2. impôt sur le revenu des personnes physiques 120 heures
3. comptabilité commerciale 100 heures

Partie II : matières secondaires :

4. contrôle sur place 80 heures
5. coopération administrative 30 heures
6. loi générale des impôts 25 heures
7. conventions internationales contre les doubles impositions 15 heures

(2) Pour le groupe de traitement C1 : 220 heures

Partie I : matières principales :

1. comptabilité commerciale 70 heures
2. impôt sur le revenu des personnes physiques 60 heures

Partie II : matières secondaires :

3. coopération administrative 30 heures
4. loi générale des impôts 25 heures
5. contrôle sur place 20 heures
6. conventions internationales contre les doubles impositions 15 heures

Chapitre 5  -  Modalités de l’examen de promotion et appréciation des résultats

Art. 7
L’examen de promotion se fait par écrit. Le programme et les dates de l’examen de promotion sont
communiqués à chaque candidat trois mois avant la date de l’examen.
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Art. 8.
Les matières et le nombre maximal de points à réserver à chaque matière de l’examen de promotion sont
fixés comme suit :

(1) pour les candidats du groupe de traitement B1 :

Points

Partie I : matières principales - examen

impôt sur le revenu des collectivités - impôt sur la fortune - impôt commercial communal -
sociétés de personnes 90
impôt sur le revenu des personnes physiques 70

comptabilité commerciale 55

Partie II : matières secondaires - examen partiel

contrôle sur place 45

coopération administrative 15

loi générale des impôts 15

conventions internationales contre les doubles impositions 10

TOTAL : 300

(2) pour les candidats du groupe de traitement C1 :

Points

Partie I : matières principales - examen

comptabilité commerciale 95

impôt sur le revenu des personnes physiques 80

Partie II : matières secondaires - examen partiel

coopération administrative 40

loi générale des impôts 35

contrôle sur place 30

conventions internationales contre les doubles impositions 20

TOTAL : 300

Art. 9.
(1) L’examen de promotion se compose :

1. d’une session d’examen de promotion organisée par l’administration des contributions directes dans les
conditions de l’article 5 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de
l’État. L’examen porte sur les matières principales, reprises à l’article 6 du présent règlement pour les
groupes de traitement B1 et C1 sous la rubrique : Partie I : matières principales ;
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2. d’examens partiels obligatoires, organisés sous forme d’épreuves écrites par les chargés de cours
respectifs à la suite des cours obligatoires portant sur les matières secondaires, reprises à l’article 6 du
présent règlement dans chaque groupe de traitement sous la rubrique : Partie II : matières secondaires.

(2) Au cas où lors des cours de promotion organisés par l’administration des contributions directes des
devoirs ont été faits dans une matière faisant partie de la formation à l’examen de promotion et que les points
y obtenus sont susceptibles d’améliorer le résultat obtenu à l’examen par un candidat dans la même matière,
il en est tenu compte à concurrence de 25 % du total des points de cette matière.
(3) Le candidat qui, pour des raisons indépendantes de sa volonté dûment établies, ne se présente pas à
une ou plusieurs épreuves faisant partie de la session d’examen de promotion, peut se soumettre à toutes
les épreuves de la prochaine session d’examen telle que prévue au présent article. La session d’examen
est annulée dans son chef.
(4) Le candidat qui n’a pas participé à l’examen partiel dans une ou plusieurs matières, est examiné dans
cette ou ces matières à la session d’examen de promotion.
(5) Le candidat qui a obtenu la moitié au moins du maximum des points dans les matières examinées aux
examens partiels n’est plus examiné dans ces matières à la session d’examen. Il en est de plein droit dispensé
pour les sessions ultérieures de l’examen de promotion.
(6) Le candidat qui n’a pas obtenu la moitié au moins du maximum des points dans une ou plusieurs des
matières examinées aux examens partiels est réexaminé dans cette ou ces matières à la session de l’examen
de promotion.
(7) Les points obtenus dans les matières sanctionnées par des examens partiels comptent pour
l’établissement du résultat final obtenu par chaque candidat à l’examen de promotion.
(8) Le candidat ayant obtenu au moins les trois cinquièmes du maximum des points, ainsi que la moitié au
moins du maximum des points attribuée à chaque matière principale ou secondaire a réussi à l’examen de
promotion.
(9) Le candidat n’ayant pas obtenu au moins les trois cinquièmes du maximum des points, a échoué à
l’examen de promotion.
(10) Le candidat ayant obtenu au moins les trois cinquièmes du maximum des points mais qui n’a pas obtenu
la moitié au moins du maximum des points dans deux ou plusieurs matières, principales ou secondaires, a
échoué à l’examen de promotion.
(11) Le candidat ayant obtenu au moins les trois cinquièmes du maximum des points mais qui n’a pas obtenu
la moitié au moins du maximum des points dans une matière examinée à la session d’examen de promotion,
est ajourné dans cette matière.
(12) Les examens d’ajournement se font dans les deux mois qui suivent la proclamation du résultat de
l’examen de promotion.
(13) Le candidat qui a réussi à l’épreuve d’ajournement se voit attribuer la moitié du total des points dans
la matière correspondante.
(14) Le candidat qui n’a pas obtenu la moitié au moins du maximum des points à l’examen d’ajournement,
a échoué à l’examen de promotion.
(15) Le candidat qui a subi un échec à l’examen de promotion peut se présenter une nouvelle fois à l’examen.
(16) En cas de second échec, le candidat peut se présenter une dernière fois à l’examen de promotion après
un délai minimum de cinq ans conformément aux dispositions de l’article 5 de la loi modifiée du 16 avril 1979
fixant le statut général des fonctionnaires de l’État.

Art. 10.
La commission d’examen procède au classement des candidats qui ont réussi à l’examen de promotion sans
ajournement.
Elle procède, le cas échéant, à un deuxième classement des candidats qui ont réussi à l’épreuve
d’ajournement.
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Chapitre 6  -  Dispositions finales

Art. 11.
Sont abrogés dès l’entrée en vigueur du présent règlement grand-ducal :
(1) le règlement grand-ducal du 10 mai 2007 déterminant pour les stagiaires de la carrière supérieure de
l'attaché de Gouvernement et du chargé d'études - informaticien à l'administration des contributions directes,
les modalités de la partie de l'examen de fin de stage à organiser par l'administration précitée en exécution
de la loi du 15 juin 1999 portant organisation de l'Institut national d'administration publique ;
(2) le règlement grand-ducal du 29 octobre 2007 fixant les conditions d'admission et de nomination définitive
des candidats rédacteurs à l'administration des contributions directes ;
(3) le règlement grand-ducal du 10 juillet 2011 fixant les conditions de promotion des fonctionnaires de la
carrière du rédacteur à l'administration des contributions directes ;
(4) le règlement grand-ducal du 31 mars 2008 fixant les conditions d'admission et de nomination définitive
des candidats expéditionnaires administratifs à l'administration des contributions directes ;
(5) le règlement grand-ducal du 6 mai 2010 fixant les conditions de promotion des fonctionnaires de la carrière
de l'expéditionnaire administratif à l'administration des contributions directes.
(6) le règlement grand-ducal du 31 octobre 2017 arrêtant les modalités et les programmes des examens de
fin de stage en formation spéciale et des examens de promotion à l’administration des contributions directes.

Art. 12.
Les dispositions du présent règlement sont applicables à partir du 1er janvier 2018.

Art. 13.
Notre Ministre des Finances est chargé de l’exécution du présent règlement grand-ducal qui sera publié au
Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Le Ministre des Finances,
Pierre Gramegna

Palais de Luxembourg, le 12 décembre 2017.
Henri
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JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 1051 du 13 décembre 2017

Règlement grand-ducal du 13 décembre 2017 concernant la réglementation temporaire de la
circulation sur la N34 entre Luxembourg et Bertrange à l’occasion de travaux routiers.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies
publiques ;
Vu l'article 1er, paragraphe 1er, de la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État et considérant
qu’il y a urgence ;
Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et après délibération du
Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er.
Pendant la phase d’exécution des travaux, à l’endroit ci-après, la chaussée est rétrécie :

- sur la N34 (PK 0.000 - 1.160) entre Luxembourg et Bertrange.

À l’approche et à la hauteur du chantier, la vitesse maximale est limitée progressivement à respectivement
70 km/h et 50 km/h et il est interdit aux conducteurs de véhicules automoteurs de dépasser des véhicules
automoteurs autres que les motocycles à deux roues sans side-car et les cyclomoteurs à deux roues.
Le chantier est à contourner conformément aux signaux mis en place.
Ces dispositions sont indiquées par les signaux C,14 adapté, C,13aa et D,2.

Art. 2.
Selon l’avancement des travaux, à l’endroit ci-après, la circulation est réglée par des signaux colorés
lumineux :

- sur la N34 (PK 0.000 - 1.160) entre Luxembourg et Bertrange ;

La vitesse maximale est limitée progressivement à respectivement 70 km/h et 50 km/h et il est interdit aux
conducteurs de véhicules automoteurs de dépasser des véhicules automoteurs autres que les motocycles
à deux roues sans side-car et les cyclomoteurs à deux roues.
Le chantier est à contourner conformément aux signaux mis en place.
Ces dispositions sont indiquées par les signaux C,14 adapté, C,13aa et D,2.
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Art. 3.
Selon l’avancement des travaux, à l’endroit ci-après, l’accès est interdit dans les deux sens aux conducteurs
de véhicules, à l’exception des riverains, de leurs fournisseurs et des autobus :

- sur la N34 (PK 0.000 - 1.160) entre Luxembourg et Bertrange.

Cette disposition est indiquée par le signal C,2, complété par le panneau additionnel portant l’inscription
« excepté autobus ».
Une déviation est mise en place.

Art. 4.
Selon l’avancement des travaux, à l’endroit ci-après, l’accès est interdit aux conducteurs de véhicules et
d’animaux dans les deux sens, à l’exception des conducteurs de véhicules et de machines investis d’une
mission de gestion et de contrôle du chantier :

- sur la N34 (PK 0.000 - 1.160) entre Luxembourg et Bertrange.

Cette disposition est indiquée par le signal C,2a.
Une déviation est mise en place.

Art. 5.
Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l'article 7 de la loi modifiée
du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 6.
Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est chargé de l’exécution du présent
règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Le Ministre du Développement durable  
et des Infrastructures,

François Bausch

Palais de Luxembourg, le 13 décembre 2017.
Henri
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N° 1050 du 13 décembre 2017

Règlement grand-ducal du 13 décembre 2017 concernant la réglementation de la circulation sur la
N12 entre les lieux-dits « Pommerloch » et « Schumann ».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies
publiques ;
Vu l'article 1er, paragraphe 1er, de la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État et considérant
qu’il y a urgence ;
Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et après délibération du
Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er.
À l’endroit ci-après, il est interdit aux conducteurs de tourner à gauche :

- sur la N12 (PK 26.336) dans le sens Pommerloch vers Schumann.

Cette disposition est indiquée par le signal C,11a.

Art. 2.
Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l'article 7 de la loi modifiée
du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 3.
Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est chargé de l’exécution du présent
règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Le Ministre du Développement durable  
et des Infrastructures,

François Bausch

Palais de Luxembourg, le 13 décembre 2017.
Henri

A 1050 - 1



JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 1049 du 13 décembre 2017

Règlement grand-ducal du 13 décembre 2017 concernant la réglementation temporaire de la
circulation sur la N12 au lieu-dit « Heiderscheidergrund » à l’occasion de travaux routiers.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies
publiques ;
Vu l'article 1er, paragraphe 1er, de la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État et considérant
qu’il y a urgence ;
Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et après délibération du
Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er.
À l’endroit ci-après, il est interdit aux conducteurs de tourner à gauche :

- sur la N12 (PK 26.336) dans le sens Pommerloch vers Schumann.

Cette disposition est indiquée par le signal C,11a.

Art. 2.
Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l'article 7 de la loi modifiée
du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 3.
Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est chargé de l’exécution du présent
règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Le Ministre du Développement durable  
et des Infrastructures,

François Bausch

Palais de Luxembourg, le 13 décembre 2017.
Henri
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N° 1048 du 13 décembre 2017

Règlement grand-ducal du 13 décembre 2017 concernant la réglementation de la circulation sur la
N7 et la N7D entre Colmar-Berg et le lieu-dit « Roost ».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies
publiques ;
Vu l'article 1er, paragraphe 1er, de la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État et considérant
qu’il y a urgence ;
Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et après délibération du
Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Art. 1.
À l’intersection de la N7 avec la N7D, aux endroits énumérés ci-après les conducteurs qui circulent sur la voie
citée en premier lieu doivent céder le passage aux conducteurs qui circulent sur la voie citée en second lieu :

- sur la voie Est de la N7 (PK 23.960), la voie Est de la N7, à la N7D,
- sur la N7D (PK 5), la N7D à la N7.

L’îlot médian est à contourner conformément aux signaux mise en place.
Ces dispositions sont indiquées par les signaux B,1 et D,2.

Art. 2.
Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l'article 7 de la loi modifiée
du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 3.
Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est chargé de l’exécution du présent
règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Le Ministre du Développement durable  
et des Infrastructures,

François Bausch

Palais de Luxembourg, le 13 décembre 2017.
Henri
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N° 1047 du 13 décembre 2017

Règlement grand-ducal du 13 décembre 2017 concernant la réglementation de la circulation sur la
N7 à Marbourg.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies
publiques ;
Vu l'article 1er, paragraphe 1er, de la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État et considérant
qu’il y a urgence ;
Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et après délibération du
Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Art. 1.
À l’intersection de la N7 avec la N18 à l’endroit énuméré ci-après les conducteurs qui circulent sur la voie
citée en premier lieu doivent céder le passage aux conducteurs qui circulent sur la voie citée en second lieu :

- sur la N7 (PK 58.940) à Marbourg, la voie Est de la N7, à la N18.

Cette disposition est indiquée par le signal B,1.

Art. 2.
Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l'article 7 de la loi modifiée
du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 3.
Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est chargé de l’exécution du présent
règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Le Ministre du Développement durable  
et des Infrastructures,

François Bausch

Palais de Luxembourg, le 13 décembre 2017.
Henri
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N° 1046 du 13 décembre 2017

Règlement grand-ducal du 13 décembre 2017 concernant la réglementation temporaire de la
circulation sur le CR358 entre Haller et Savelborn à l’occasion de travaux routiers.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies
publiques ;
Vu l'article 1er, paragraphe 1er, de la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État et considérant
qu’il y a urgence ;
Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et après délibération du
Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Art. 1.
Pendant la phase d’exécution des travaux, à l’endroit ci-après, l’accès est interdit aux conducteurs de
véhicules et d’animaux dans les deux sens à l’exception des conducteurs de véhicules et de machines
investis d’une mission de gestion et de contrôle de chantier :

- sur le CR358 (PK 845 – 2.640) entre Haller et Savelborn.

Cette disposition est indiquée par le signal C,2a.
Une déviation est mise en place.

Art. 2.
Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l'article 7 de la loi modifiée
du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 3.
Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est chargé de l’exécution du présent
règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Le Ministre du Développement durable  
et des Infrastructures,

François Bausch

Palais de Luxembourg, le 13 décembre 2017.
Henri
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N° 1045 du 13 décembre 2017

Règlement grand-ducal du 13 décembre 2017 concernant la réglementation temporaire de la
circulation sur le CR320 à Hoscheid à l’occasion de travaux routiers.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies
publiques ;
Vu l'article 1er, paragraphe 1er, de la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État et considérant
qu’il y a urgence ;
Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et après délibération du
Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er.
Pendant la phase d’exécution des travaux, à l’endroit ci-après, la chaussée est rétrécie sur une voie de
circulation et la circulation est réglée par des signaux colorés lumineux :

- sur le CR320 (PK 4.670 - 4.870) à Hoscheid.

En cas de non-fonctionnement desdits signaux, les conducteurs de véhicules et d’animaux circulant dans
un sens doivent céder le passage à ceux qui viennent en sens inverse, conformément aux articles 127 et
137 de l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les
voies publiques.
À l’approche et à la hauteur du chantier, la vitesse maximale est limitée progressivement à respectivement
70 km/h et 50 km/h et il est interdit aux conducteurs de véhicules automoteurs de dépasser des véhicules
automoteurs autres que les motocycles à deux roues sans side-car et les cyclomoteurs à deux roues.
Ces dispositions sont indiquées par les signaux B,5, C,14 adapté, C,13aa et D,2. Les signaux A,4b, A,15,
A,16a et B6 sont également mis en place.

Art. 2.
Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi modifiée
du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 3.
Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est chargé de l’exécution du présent
règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Le Ministre du Développement durable  
et des Infrastructures,

François Bausch

Palais de Luxembourg, le 13 décembre 2017.
Henri

A 1045 - 1



JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 1044 du 13 décembre 2017

Règlement grand-ducal du 13 décembre 2017 concernant la réglementation temporaire de la
circulation sur le CR161 entre Dudelange et Bettembourg à l’occasion de travaux routiers.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies
publiques ;
Vu l'article 1er, paragraphe 1er, de la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État et considérant
qu’il y a urgence ;
Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et après délibération du
Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er.
Pendant la phase d’exécution des travaux, à l’endroit ci-après, la circulation est réglée par des signaux
colorés lumineux :

- sur le CR161 (PK 0.650 - 3.450) entre Dudelange et Bettembourg.

La vitesse maximale est limitée à 50 km/heure et il est interdit aux conducteurs de véhicules automoteurs
de dépasser des véhicules automoteurs autres que les motocycles à deux roues sans side-car et les
cyclomoteurs à deux roues.
Le chantier est à contourner conformément aux signaux mis en place.
Ces dispositions sont indiquées par les signaux C,14 adapté, C,13aa et D,2.

Art. 2.
Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l'article 7 de la loi modifiée
du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 3.
Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est chargé de l’exécution du présent
règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Le Ministre du Développement durable  
et des Infrastructures,

François Bausch

Palais de Luxembourg, le 13 décembre 2017.
Henri
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N° 1043 du 13 décembre 2017

Règlement grand-ducal du 12 décembre 2017 portant fixation du taux de l'intérêt légal pour l’an 2018.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu l’article 14 de la loi modifiée du 18 avril 2004 relative aux délais de paiement et aux intérêts de retard ;
Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État et considérant
qu’il y a urgence ;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er.
Le taux de l’intérêt légal est fixé pour 2018 à deux virgule vingt-cinq pour cent (2,25 %).

Art. 2.
Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Journal officiel
du Grand-Duché de Luxembourg.

Le Ministre de la Justice
Félix Braz

Palais de Luxembourg, le 12 décembre 2017.
Henri
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